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LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE

BE LA COUR DES COMPTES EUROPEENNE

Dans Ia ligne de l’engagement de l’Union européenne en faveur de l’environnement, Ia Cour des
comptes européenne (Ia Cour) est investie dune responsabilité particulière en ce qui concerne Ia
reduction constante de l’incidence environnernentale de ses activités.

C’est pourquoi Ia Cour met en place un système de management environnemental conformément au
reglement EMAS de l’UE, en vertu duquel elle s’engage a minimiser l’incidence environnernentale
de ses activités quotidiennes:

en prévenani Ia pollution;

en améliorant constamnieni Ia performance environnementale;

- en respeciant ioutes les dispositions législativesperiinentes en matière d’environnemeni.

En particulier, Ia Cour s’engage:

- a mettre en auvre des mesures pour réduire les emissions de dioxyde de carbone,
- a promouvoir I ‘utilisai ion efflciente de 1 ‘énergie ei a prendre des mesures pour dim inuer Ia

consommation d ‘electricité, dealt ci de papier,
- ix intégrer des criières environnementaux dans ses procedures de marches publics;

- a recourir aux meilleures pratiques en ce qui concerne Ia gestion des décheis;

- a encourager 1 ‘ensemble dii personnel ix agir dans tine perspective de durabilité ci ix

contribuer activenient ix la réalisation des objectifs de cetie politique.

La Cour est résolue a mettre en ccuvre et a poursuivre Ia politique environnementale décrite ci
dessus et a en informer son personnel, ses contractants et toute autre partie intéresséc.

Les engagements en rnatière d’environnement se traduiront par des mesures spécifiques compte
tenu des ressources humaines, matérielles et financières disponibles. Le système de management
environnemental sera concu de manière a presenter un bon rapport coQt-efficacité.

Luxembourg, le

Eduardo Ruiz Garcia
Secrétaire général

VItor Manuel da Silva Caldeira
Président

DFS037271FR03-14PP-DEC133-14FIN-environmental_policy-TR.doc


